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L'ULTIME procès inscritau rôle de la premièresession criminelle ordi-naire de Mouila pour l'an-née judiciaire 2018-2019opposait le Ministère pu-blic et Jean Loubouganou-Matoumba à sieursDieudonné Douena, en-seignant de 43 ans, JohnOlivier Gratza, scieur de43 ans, et Joe Essono Es-sono, boulanger de 30ans. Ces trois Gabonaisétaient accusés, respecti-vement, de crime d’assas-sinat et de complicitéd’assassinat sur EtienneMalata Doumambila, 22ans. Commencée à 9 h 57 mi-nutes, l'audience, qui adrainé un nombreux pu-blic au Palais de justice deMouila, a connu son épi-logue le lendemain à 7heures. L'affaire avait défrayé lachronique en avril 2016 àFougamou, voire au-delà.Il s'agit de l'enlèvementde Etienne Malata Dou-mambila par des incon-nus. Seul indice, unevoiture de marque Toun-dra, qu'auraient utiliséeles kidnappeurs. Le mys-tère demeure entierjusqu'à ce jour, car on esttoujours sans nouvelle dela victime. Par contre, ce que l'onsait, c'est que le nomd'une haute personnalitéde la République origi-naire de la localité - Yo-lande Nyonda - avait étécitée comme ayant un lienavec cette affaire.L'intéressée a été appeléeà la barre pour être en-tendue à titre de « rensei-
gnements », ainsi que leprécisera le président dela Cour criminelle, PatriceKikson Kiki. En revanche, la présenceà la barre de son avocat,Me Ndimine, a été récu-sée par les conseils de lapartie civile, Gisèle Eyueet Faddy, au motif que « sa
présence est injustifiée, du
fait que sa cliente n’a
qu’un caractère consulta-

tif ». Une demande rete-nue par la Cour. C'est donc depuis lesplaces réservées au pu-blic que Me Ndimine asuivi le procès.  
DÉBAT À CHARGE ET À
DÉCHARGE• Lors des dé-bats contradictoires, leprésident a demandé àl'accusé principal,Douena, de dire la vérité,rien que la vérité. Ré-ponse de l'intéressé : « je
ne me reconnais pas dans
cette affaire (...) Mes aveux
faits antérieurement
m'ont été extorqués sous
la torture. »Le deuxième accusé, Oli-vier Gratza, adoptera lamême ligne de défense.Finalement, c'est leurcomplice Joe Essono Es-sono, par ailleurs ami dela victime, qui choisira dedire la vérité.Petit retour en arrière. Ce9 avril 2016, Douena,Gratza et Essono qui re-viennent du village Waka,s'arrêtent au quartierNgouassa, pour prendreun pot. Le jeune MalataDoumabila, qui passe parlà - il vient de rentrer d'unvoyage -, reconnaît sonami Essono, puis s'arrêtepour lui offrir un cadeau. Par la suite, Douena pro-pose à Essono d’inviterson ami Malata au bar''V12'', situé au quartierDakar, sur la rive gauchede Fougamou. L'alcoolcoule à flot, à tel point queMalata se retrouve com-plètement ivre, jusqu'àperdre tous ses moyens. Sur ces entrefaites, lesquatre noctambules déci-

dent de rentrer àNgouassa. Chemin fai-sant, ils sont rejoints parun couple. Deux groupesse forment alors. L’un em-barque dans une pirogueau premier débarcadère.L’autre, composé unique-ment de Douena et Ma-lata, se dirige vers lesecond débarcadère, où lepremier cité avait accostésa pirogue. Douena et Ma-lata arrivent les premierssur la rive opposée de larivière Ngounié. Et quand Gratza et Es-sono débarquent à leurtour, ils trouvent Malatainerte, adossé sur lesbambous de Chine,Douena debout sur lui. Cedernier parvient à joindrequelqu'un au téléphone.Et, vers 4 heures dumatin, un véhicule arrivesur les lieux. L’un des oc-cupants descend, s’entre-tient avec Douena uninstant, puis les deux sedirigent vers le jeune Ma-lata, avant de le mettredans la malle arrière du

véhicule Toundra. « C'est
le colis de maman Yolande
Nyonda », aurait confiéDouena à ses deux aco-lytes, une fois l'automo-bile partie en direction deLambaréné.Trois personnes considé-rées comme témoins decet épisode, Dolce, Au-drey Nyangui Kengué etFranck Nyama, sont caté-goriques : « Douena nous
a menacés de taper le dia-
ble si on le dénonce. »Auditionnée à son tour,Yolande Nyonda, citéenommément dans la pro-cédure et que les trois ac-cusés ont soutenu, depuisl'enquête préliminaire, nepas connaître, a livré sapart de vérité dans cetteaffaire qui, a-t-elle pré-cisé, lui « pourrit la vie ».Yolande Nyonda ditesqu'elle se trouvait àl’étranger au moment desfaits. Mais la défense de la par-tie civile, Me Eyue, a vouluen savoir davantage surl’authenticité de ses pas-

seports. Effectivement,Mme Nyonda n'était passur le sol gabonais au mo-ment du fameux rapt. « Je
ne connais pas ces gens,
encore moins avoir
échangé avec eux, ni à tra-
vers les membres de mon
cabinet, ni à travers d’au-
tres personnes proches de
moi. D’ailleurs, je remercie
la famille du jeune Malata
qui a su garder son sang-
froid et a fait preuve de di-
gnité. Il faut peut-être
s'interroger sur qui avait
intérêt à acheter, à des
milliers d'exemplaires, le
journal "Faits divers" qui
me citait comme comman-
ditaire, pour ensuite les
distribuer à l'ensemble des
maisons du département
de Tsamba-Magotsi. Pro-
bablement une personne
qui me veut du bien », a-t-elle déclaré, avec unepointe d'ironie. 
CONDAMNATION• A laquestion du procureurgénéral de savoir pour-quoi Yolande Nyonda aété citée dans cette procé-dure, et pas d’autreshommes politiques deFougamou, l'intéressée amarqué elle aussi sa sur-prise : « Moi-même je me
pose la question. J’ai fait
mes classes sans avoir be-
soin d’utiliser de telles pra-
tiques, et mes convictions
religieuses et philoso-
phiques me l'interdisent.
Cependant, je reconnais
que j'ai dû gêner, à un mo-
ment ou à un autre, par
ma présence constante sur
le terrain politique. D'ail-
leurs, depuis cette infamie,
j'ai fait un grand pas en

arrière sur le terrain poli-
tique. »Il faut souligner que leprétendu costaud, prochede Yolande Nyonda, citécomme celui qui auraitembarqué le jeune Malataà bord d'une Toundra,était lui aussi absent duterritoire nationallorsque les faits se sontproduits. Un alibi en béton d'ail-leurs constaté par le pré-sident de la Courcriminelle sur la base deséléments contenus dansle dossier. La Cour a re-connu que ni MmeNyonda, ni son collabora-teur n'étaient au Gabon àce moment-là, les docu-ments de voyage faisantfoi.
« Ceux qui ont monté cette
sordide machination
n'avaient pas la maîtrise
de nos agendas, sinon ils
ne se seraient pas trompés
sur les dates. Dieu m'a sau-
vée. »Dans ses réquisitions, leMinistère public a déclaréque le crime est constitué.Pour lui, Douena doit êtrecondamné pour le crimed’assassinat, Gratza et Es-sono pour le crime decomplicité d’assassinat. Le conseil de la défense a,lui, demandé l’acquitte-ment de ses clients au bé-néfice du doute, enl’absence des preuves ma-térielles, de certitudes etde la non-application del’article 130 du Code civil.Verdict : les trois accusésont été condamnés à laréclusion criminelle àperpétuité pour crimed’assassinat (Douena), etpour crime de complicitéd’assassinat (Gratza et Es-sono), le tout assortid'une amende de 100 mil-lions de francs chacun, àtitre de dommages et in-térêts à payer à la partiecivile. Leur conseil a fait appelde ce jugement en intro-duisant un pourvoi encassation. 

Prison à vie pour Dieudonné Douena, John Olivier Gratza
et Joe Essono Essono

Session criminelle de Mouila/Coupables d'assassinat et de complicité d'assassinat  

F.N
Mouila/Gabon

Dieudonné Douena, John Olivier Gratza et Joe Es-
sono Essono ont été reconnus coupables des faits

portés à leur charge.
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Le procureur général, Appolinaire Ndzengui :
"le crime est constitué".
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La Cour, présidée par Patrice Kikson Kiki, 
rendant sa décision.
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Sans le savoir, il braque un
voisin dans l’obscurité
UN jeune homme, accompagnéde deux complices présumés, abraqué, sans s'en rendrecompte, son voisin dans la nuitde vendredi, au quartier Nzeng-Ayong Dragages. Il est environ24 heures lorsque les trois dé-linquants aperçoivent unhomme dans une ruelle obs-cure. Ils le prennent aussitôt enétau en le menaçant à l'aided'armes blanches. Pendant queses agresseurs sont en train de

lui faire les poches, la victimereconnaît le fils d'un voisin, puisl'interpelle par son prénom. Cedernier, surpris et toute hontebue, demande à ses acolytes dedisparaître, puis présente sesexcuses au Monsieur. Maiscelui-ci, après avoir raconté samésaventure aux parents dujeune homme le lendemain, atout simplement décidé de sai-sir les autorités judiciaires.
Elle trouve le véhicule de son
concubin garé dans un motel

et fait un scandale
UNE dame, informée de ce queson concubin se trouvait dansun motel à IAI, s’est rendue surles lieux. Ayant trouvé, à son ar-rivée, le véhicule de son compa-gnon garé devantl'établissement, et face au refusdu responsable du motel decoopérer, la dame en courrouxs'est saisie d'une barre de ferpour endommager l'automo-bile, tout en demandant à sonhomme de sortir d'où il était.Mais l'intéressé n'a pas osé se

montrer pour affronter sa pe-tite. 
Un pickpocket pris en fla-
grant délit de vol au marché
de Mont-BouëtUn pickpocket s'est fait prendreau marché de Mont-Bouët pardes commerçants, ceux-cil'ayant vu soutirer discrètementle porte-monnaie d'une damequi était en train de faire sescourses. De nationalité nigé-riane, cet individu s'est mis àfiler la dame venue choisir des

jupes dans une friperie. Et, pro-fitant certainement d'un instantd'inattention de cette dernière,il lui a arraché subrepticementson porte-monnaie. Au momentoù il s'apprêtait à quitter leslieux sur la pointe des pieds, uncommerçant ayant suivi le gestea tout de suite alerté sesconfrères. Une fois maîtrisé,l'individu a été conduit auprèsdes forces de police, au rond-point du marché, pour les né-cessités d'enquête. 

Les faits d'ici
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